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Le Parlement européen,

– vu l'article 51 de son règlement,

A. considérant que le projet de Constitution de la Convention comporte des lacunes démocratiques 
sérieuses en ce qui concerne les droits collectifs,

B. considérant qu'ainsi, l'égalité en droit de toutes les langues territoriales de l'Union n'est pas 
assurée; que la condition de langue officielle d'État permettra à des langues parlées par un 
nombre réduit de personnes de se voir reconnaître le statut de langue officielle de l'Union 
européenne alors que des langues dont le nombre de locuteurs est infiniment supérieur ne 
seront pas reconnues,

C. considérant que cette inégalité juridique des langues de l'Union est manifestement contraire au 
principe du respect de la diversité linguistique,

D. considérant par ailleurs que dans nombre d'États membres, des mouvements et partis 
démocratiques revendiquent pacifiquement pour leur nation le droit à l'autodétermination; que 
la reconnaissance de ce droit n'est pas davantage assurée par le projet élaboré par la 
Convention;

1. propose que la Conférence intergouvernementale ajoute à la Charte des droits fondamentaux la 
reconnaissance du principe de l'égalité juridique de toutes les langues territoriales de l'Union;

2. propose que la Conférence ajoute également à ce texte la reconnaissance pour tous les peuples 
de l'Union du droit à l'autodétermination.


